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de l^Ud, 3 du ^aite stipulant ^ les ^mambres
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^ merchandises; il s'agit notammeat des iU^sanoeiwi^ d'ex-

[ \ - temporaires de certaines importations ou exportations, du vehement

/ * " ■. : a?ticiP<§ df™«.Provision pour importation, des^ certificats d'origine

j ..--.., ^^^^ations^ de la. perception de taxes .special©?' pour 1<octroi de

I ^ . oertificats de change, de l'enregistrement prealable, des .expprtateurs
! t

mesures a effets similair«s:

L' expression, "ori^mair^ des EJtats membres'»-^rsqu«elle esutilisee

a propos de produits s'entend des produits reoonnu. comme originaires

des Etats membres, oonformeinent aux dispositions de VAnnexe III au
Traite;

Portee et objectifa ... ; ;■-

1. Le presont Protocole a pour portee et objeotifs de contribuer a la

promotion et a la liberation progressive des echanges entre Etats'membres en

vue de la mise en place progressive d«un marohe commun et ulterieurement d'une
oomniunaute eoonomic[ue e^itre les Etats membres. ■ ' .

2. S*us reserve des ^dispositions du Traite les Etats merabres aux; fine

d'application du paragraphe 1 du present Article s'engagent a, : .

a) reduire et supprimer progressivement ontr^ oux loe droita do douane

eont soumi,s leurs ^changes

oommercxaux sur la base d^une liste.L commune cjg ProduitS/ determines
dont ils conviendront de temps a autre;

b) favoriser leurs eohanges reoiproques directs.

... : .ARTICLE g. ■ , -,■.;.'

"^•B'*:e commune — Etablissemont at' effets °"

1. Les Btats membres conviemient d'etablirVe Uste oommTOe de.ppoduit

determines originairas des Etats membres (oi-apres denomme «Li8t". m

qul' sera aone^e au present Protocols, ' u.tt de produits determines ^uels

il sera aoeorde un traitement*pt4terentiei lorsque faisanV 1-objei d'eohange
entre Etats ra^nbres, - ' ,".■.. . .
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2. La liste commune comportera les produits determines presentant pour

les Stats membres un interSt a I1exportation et a lfiraportation et sera

soumise a la revision pe>iodique-?aii ebnseil sur recommanda-tion du Comite.

3. Les Stats membres oonviennent de reduire et de supprimer entre eux,

oonfbimement aux d4.eRpsi1ii.pns-da present Protocole, les droits de douanes

:*t les barrieres n$n; ;fcari£aires p*urvieS produits figurant sur.la Hste

commune.

1. Les Etats raembres etinviiwaait de reduire du mSme ^« r?-t*,.^

de douane frappant ohaque produit ou groupe-de proWts figurant'sur la

fins d<application du premier paragraphe du present Article, .les .

Stats membres, conviennent de olasser.les produits ffgdrant'sur la liste :*:.
commune rselon-,divers groupie et de a^duire, m.ult^rieuifement supprimer ;les^'

taux d« reference,, les^reduotions etaat eff^otuee* ^eion les'pouroentages
suivants pour les-aivers 'groupes de produits,

- Groupe I ; Alimentation (a 1'exolusi^n das produits de luxe ) -
30 p, 100 ; ^.^^ 2$i^&-iZ&-~ J

- Groupe II ; * ^Matieres premieres . . ; ,v --■ ^

i-^-1-'"' a) Agr&cplQ,:—50 ^ 100 . . • - .--v.i^-^-'

:'J'-''1' '" b) N»n agricole -'60 p. 100

- Groupe III ; ^ Biens intermediaires - 65 $Z

- Groupe IV ; Biens^de cone#mmatipn mahufacturefi (a 1« exclusion

des.articles^de luxe)

*l at,en,S:.de oonsottma-fcoh durables (a l'exoepti^

d? ceux qui entrent dans" les categories 0) et

d) ci-dessoue.) - 35 ,p. 100
.......,.-■ "" ■ "'"'''' ' " *■ ■ ' 'x "'

L b) Biens;.de aonsommation nmn durables (a

de ceux ^^ entrent dans- les cate^ries c)^et d)

ci-deesous) -.35 p. -JOO *;
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r
- Groupe V ;

c) Biens de consommation hauteraent concurrents -

30 p. 100 , . r- .. ...v

d) Biens de consAmmS'b-ion p^eserftant une importance

particuliere pour le deyQloppement economi'que -

70 p. ioo ,:. ,. .•.-.- -- ■-.■

Biens, d1 ecriipenent (y corapris le materiel de

' transport - 70 p. 100

- Groupe VI : Produits de luxe - 10 p. 100

Les Etats raerabres conviennent que lorsq^un pitduit p fW&infflTi rW*'1 * ~+"

^^^___^ dr«it de dquane ne lui est

applique Oorsqufi^fait l'objet d«echanges a- l*'±iiterieur"de'la,zone 4«6olianges

' preferentiels. r - i-*~ ■' '

4. Les pr«duits d%nt il est etabli qu'ils eont iriginaires des Etats merabres

roais qui ne figurent pas sur^ la liste oommune» belieficieront neanrapins,de-:la

part de chaque Btat m«ni)re ^Uatraiteraent-de la nation la plus favorisee.

'■■>■ "^•-'r '■■"■ ■ ii}■"■'-''■' ARTICLES ...„.- ■ • • "■"■ ■■'

Barrieres n»n.. tarifaires'e.t O4n6essi»ns

1. Sous reserve des t dispositions du'iflaite et sauf indication contraire,

les'lTarrieres non tarifaires relatives aux produits figurant sur la, liste

coranune seront assouplies ou supprimees comrae suit ;

Barrieres non tarifaires. .

a) Restrictions quantirtatives

' Concessions

- Traitement preferentiel en ..oe qui

coaefrpne^i:* attribution des contingents

b) Octroi de licences ^e^^Jag«r^_Xraitemejrfc--preferentiel en ce qui

cohcerne la delivrance des licencestion et dfimportation

c) Octr»i de certi-fioalis <ie..

change ... +..

d) Indications relatives aux

sources

■- Trai-feeinent preferentiel en ce qui

c*ncerne la delivrance des certifica-ts

'■* Exooiption
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Bairieres,.non tarifaiyee; n«««««,,-
■ TTriiiTr»rfiJtriiiVr iirir*!-Vii^ttfagS. Concessions

\ e) Interdiction, temporaire ou

non, ^importer -. Ewjojptien. 1« oas ech£arit

f.) Ifersements anticipes de . . ■ '

. provisions pour I1 importation- (Praittoent preferentiel"

g) Autorisation conditionnelle . ,,<-.

d'importer . , - ' ■' - "Traitement preferentiel

h) Taxes speciales pour ltootroi

de certifioats de change - Traitement pref.erenti«3r^^-—

LQJt.It-^te fflanbree s^fengageni a proceder en permanence a l'axamon des

non tarifaires existant entre eux en we de les assouplir progres-

sivement et finalement de les supprimer,

-._■. ARTIGLE 6 .

. .- : ^aux de ref^renoe et disposiifiQns oonoernant
le maintien. du statu cp:<* ' ' '

1. ^ .Les Etats membres s'engagent a ne pas augmenter les droits de douarie et

a ne pas eleyer;es barrieres non tarifaires concerjftanA dl-es: products ^igorant

sur la^,liste commune a- compter de la date a laguelle un accord a Ste^bnclu'

pour que oes produits soient inscrits sur la liste cooimune, ,,- -.

2^ Aux fins d'appiication des dispositions du paragraphe 3 del»Article 3"

du present Protocole, les Etats mom^res conviennent, (jue : l"" " ' "^

a) les droits de douane qu'ils appliquent a-compter de la date a la-

quelle le present Protocole entre en vigueup, sont. le taux de refe- "

rence a,partir ^esqUels il sera precede a des reductions tarifaires

en ce qui,.«>m#-les prbduits figurant^ sur la Uste^^mmune'et que

,.,. ■- pour les autres produxts susceptibles.d'etre.adoutes uiterieurement

c. sur la^te liste >ce sont Ies dispositions.de.l'alinea b) du Wagra'phe

6 de l».Article T qfui sont appliguees; et que

b) ce sont les barrieres non tarifaires en yig^9ur..a-to date d'entrSe m'
vigueur^ ^,,pre^ir Prb^ocole et qui oonc^e; le^ prodnits' figurant sur

la liste commas tjui feront l»objet de concessions*." ■ '
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3*. La reduction ou la suppression des barrieres tarifaires et non tari-

faires existant entre les Eft ats membres interviennent, en oe qvd concerne

un produit figurant sur la lists commune confonnemegt,

trWT
gyy.dispositiec^-du

present ProtopoterWTours an plus tard a compter'de la date a la^elle un
accord est conclu sur une telle reduction ou suppression.

ARTICLE 7

Procedure a adduction et la ^

des barrieres commerciales

1- Les Etats membres s/engagent a procider, tous les deux ans- a compter

de la date d* entree en vigueur du present Protocol^ a des negociations

communes portant sur les nouveaux produits ^*il comrient d'ajouter a la

liste commune et, sous reserve du Traite, sur la'reduction progressive et

finalement 1# oppression des droits de douane et des barrieres non tarifaires

auxausie-.fipat, Bownia- leurs.echanges reciproques, darts un delai de lO^ansl '"^

2. Les negociations concernant les produits' devant §tre ajoutes a la liste

commune seront entreprises par la Commission et leurs resultats approuves par

le Conseil.

3* Sauf indication contraire
Serie de nego-^ Serie

ciations n'exced^ra pas six mole, a condition que. la .premiere serie

negociations in^ervienne moins de. deux; ans: a compter -de. la date

vigueur au present Protocole. . _„ ,. ... . ,-r: r .-

4. Aux fins a'application des dispositions duparagraphe 1 du present : -:" ""

Article, les Etatsimembres s'engagerit a.soumet^e au secretariat des listes

de produits presentaht pouf eua uri interSt a 1'exportation et a I»impor^i6n

ainsi ctue tous renseignements pertinents dont la Commission pourrait avoir

twain-ft tout moment poui- identifier les produits devant figurer sur ;La liste
commune, ^

5. Bes^cep^on deslistes.de produits, le. secretariat, t«anf.compte de
ses propres propositions, et^lit une liste de tous les produits present

™ lnt^ * 1IexP°rtati01? ei * 1'importation puis.dresse une lirt* das- ex-
portations et des importations interessant >s Etats .membres, qu'il transmet

a la Commission pour 1'aidera etablir la liste oommune qui est e^suite.soumise
au Conseia pour approbation o ' ■"
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6. Pour determiner les nouvelles concessions tarifaires et non tarifaires
omtuelles a 1'interieur de la zone d'echangee preferentiels, les
membres — »-■•--.

".■.«** Y"

a) les' droits: dVdouSnep^erei
en en

a l SOnt

ductxons W

*)

est

pour

series 'de;.negQ.ciat;ions}

taux de' re^ence oOnoem*t les produits susceptible
b dete t a la_ liste cpmDlwle sont les taM

^ les

a la date a la^elle.ia liste oomnune

;par le Conseil et lea ta^ d, reduction des droits de

douane sent oeu, ^ sont.appU^s « ^gories de products dans
, -les^lles ,ont ran^s les nouvo^ pr^ts conf.^ent au

graphe 2 de l'Article 4 du present Protocdle; '■ " ^=sii ,

o) Sconcesaions non ta^^es oonoernant les produits ^
Routes de temps 4 ^tre a la liste C_e sont

.ase^des barrie^, M tarifaires^en vigueur dan

^ la date a l^Ue Lacoord-ooncernant ces oonoessi^ st
et les Eduction, des barrios non tarifaireS 1

-nees confor.ne.ent au, dispositions lu paragraph , de
du present Protooole;

d) Le Conseil peut, sur reoo^da|ion fc Cemite ^ lui est
^ ^ tout „,, fflembre( ^ ^

-e a. 1-application des r,duc^Ou: a. la suppreSsito des
de dcuane ou des barri.res non taAaires ooicem^t tout

xt, a condition ,ue cette exe.ption ne oo,Mette pas £

I ^V1"8" Pr°t00<>le ^ 5U'6lle 80" —^ les
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U,

6. Toute concession commercials prevue atax tezmes des dispositions du

present Article fait 1'objet dW application multilateral a 1'interieur

de la zone d!echanges preferentiels.

Di^bsitlons

ARTICLE 8

dtautr.fiR accords
jreferentiela

1. Les State membresconviennent de supprimer toutes les concessions tari

faires et non tarifaires que certains d'entre eux se seraient .ctrcyeset qui

seraxent en vi^ueur entre eux en ce qui concerne les produits figurant sur la

Uste oonmne au moment de 1'entree en vigueur du present Protocole.

2. Auoune disposition du.,present Protocols n'interdit a deux ou plusieurs

pBtats membres de maintenir. en vigueur les accords preferentiels bilateraux

;|Ou multilateral existants ni d'en conclure.de nouveaux entre euxen ce

,concerne des produits ne figurant pas sur la liste oommune :

a condition que ces accords' ne fassent pas obstacle a la realisation

dea cbjectifs du present Protocole et qu'ils cessent d'^avoir effet

pour les prcduits ajoutes ulterieurwent a la liste commune a

compter de la date a laquelle l'adjoncticn de telS-produits a la

liste aura ete approuvee par le Conseil.

3. Aucune disposition du present Protocole n'empeche un Etat membro de ,

tenxr en viW los accords preferentiels qu'il a ccnclus avec des pays tiers
ni d en concl^r© de nouveaux : r' ■,*■..■ ^ . °

h condition que ces accords ne fassent pas obstacle.a la realisation'

des cbjectifs du present Protocole ni n«en latent la portee et ^ue toute

preference, accordee a. des pays tiers au titre de ces accords soit

octroyee aux autres Etats membres sur une base reoiproque.

ARTICLE 9

La

Sous reserve des dispositions du present Protocole et des directives qae

Conseil peut donner de temps a autre, la Conmission a, entre




